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Projet de loi 
portant sur la désaffectation de quatre sous-parcelles du 
domaine public de la Ville de Genève Nos dp 7344B, dp 7642B, 
dp 7646B et dp 7647B et la constitution de servitudes 
d'empiètement en sous-sol sur une partie des parcelles Nos 
dp 7344, dp 7642, dp 7646 et dp 7647 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 4 et 11 de la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961; 
vu la délibération du conseil municipal de la Ville de Genève du 20 mai 
2014, approuvée par décision du département présidentiel du 10 juillet 2014, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Désaffectation 
Les sous-parcelles Nos dp 7344B, dp 7642B, dp 7646B et dp 7647B (qui 
seront incorporées à la nouvelle parcelle N° 7943), section Cité, sises rue 
Bovy-Lysberg, rue François-Diday, boulevard du Théâtre et place de Neuve, 
d'une surface totale de 1435 m2, telles que figurant au tableau de mutation 
N° 28/2013, établi par M. Christian Haller, ingénieur géomètre officiel, en 
date du 12 juillet 2013 et modifié le 14 août 2013, sont distraites du domaine 
public de la Ville de Genève. 
 

Art. 2 Constitution de servitudes d’empiètement 
La constitution de servitudes d'empiètement en sous-sol, au profit de la 
nouvelle parcelle N° 7943, propriété de la Ville de Genève, sur une partie des 
parcelles Nos dp 7344, dp 7642, dp 7646 et dp 7647, section Cité, sises rue 
Bovy-Lysberg, rue François-Diday, boulevard du Théâtre et place de Neuve, 
selon le plan de servitudes établi par M. Christian Haller en date du  
 



PL 11555 2/16 

27 janvier 2014, modifié les 31 janvier et 3 février 2014 et annexé au tableau 
de mutation N° 28/2013, est autorisée. 
 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Le bâtiment du Grand Théâtre de Genève, pour la partie construite hors 
sol, repose sur une parcelle privée de la Ville de Genève, ainsi que sur quatre 
parcelles du domaine public communal qui l'entourent.  

A l'occasion de la rénovation du Grand Théâtre, le conseil municipal a 
souhaité procéder à une mise à jour de la situation foncière. 

Ainsi, il a décidé de diviser les parcelles susmentionnées du domaine 
public, de désaffecter les portions sur lesquelles reposent des parties du 
bâtiment du Grand Théâtre et de les réunir à la parcelle privée comportant la 
majeure partie du bâtiment, de sorte que le bâtiment hors sol se trouve dans 
son entier sur une seule parcelle.  

La désaffectation du domaine public doit être approuvée par le Grand 
Conseil conformément à l'article 11, alinéa 1, de la loi sur le domaine public 
(LDPu; L 1 05), dès lors qu’elle ne répond à aucune des exceptions de 
l’alinéa 2 de ce même article. 

Par ailleurs, le projet de rénovation du Grand Théâtre comprend des 
extensions du bâtiment sous les parties des parcelles susmentionnées restant 
au domaine public. Ces diverses extensions souterraines permettront de 
mettre à disposition du Grand Théâtre les surfaces qui lui manquent, ainsi 
que de rendre conformes aux exigences légales les locaux de travail en 
rendant possible une réorganisation complète de tous les niveaux. Le conseil 
municipal a dès lors décidé de constituer les servitudes d'empiètement en 
sous-sol nécessaires sur lesdites parcelles. 

La constitution de servitudes sur le domaine public nécessite l'accord du 
Grand Conseil, selon l'article 4, alinéa 1, de la loi sur le domaine public. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 

1) Décision du département présidentiel du 10 juillet 2014 et délibération de 
la Ville de Genève du 20 mai 2014 

2) Tableau de mutation 28/2013, établi par M. Christian Haller, ingénieur 
géomètre officiel, le 12 juillet 2013 et modifié le 14 août 2013 ainsi que 
plan de servitude annexé 

3) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 
fonction des décaissements prévus 

4) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 
dépense nouvelle 
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ANNEXE 3
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